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CHAMBRE 
des Représentants. 

SESSION DE 192 6-192 7. 

Budget des Recettes 
et des Dépenses pôur Ordre 

pour l'exercice 1927 ( 1 ). 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers 

ZITTINGSJAAR 1926~1927. 

Begrooting der Ontvangsten 
en Uitgaven voor Order 

voor het dienstjaar 1927 ( 1 ). 

AMENDEMENTS PRÊSENTtS PAR\ AMENDEMENTEN VOORGE:--TELD 
LE GOUVERNEMENT. DOOR DE REGEERING. 

Insérer dans le projet de loi 
un art.iele nouveau ainsi conçu: 

ART. 2 (nouveau) DU PROJET DE LOL 

Le qùatrième alinéa de l'article 1 ô de la loi du 
8 aoûl 19,11 autorisant des régillarisations et 
allouant des crédits rupplémentaires pour des dtpen 
ses se rapportant aux exercices -19!.S ei ontërieurs 
et à l'exercice 19~5 est remplacépar le wivant: 

(< La somme spécifiée au 1° ci-dessus sera run 
/Jou.rsée au dil Fonds par la soeiëu coopérative cc la 
Prévoya,nce » au moye'/1 d'annuité,i; dans les condi 
tions à déter-minei· par le département des Chemins 
de fer." 

In het wetsontwerp een nieuw 
artikel Iurdende als volgt in 
te lasschen : 

ART. 2 (nieuw) VAN HET WETSONT\lEIIP. 

Ilet vierde lid va,n artikel 16 van de wet van 
8 Ati,gU$t11s 1925 waarbij regelingen veroorwofd en 
/Jijcredieten verleend worden voor uitgaven betrek 
king hebbende &p de dienstjaren 192~ en vroegere en 
op het dienstjaar 1915, wordt vervangen door het 
volgende: 
De onder 1° hu-rbove-n bepaa,lde som wordt aan 

bedoeld fonds door de samenwetkende maatschappij 
« La Prévoyance " door middel van annuïteiten 
terugbetaáld in de door het departement van spoor 
wegen v1tst le stellen voorwaarden. 

En vertu de l'accord conclu en i925 entre le Département des Chemins de 
fer cl la Société Coopérative « La· Prévoyance i>, à Montzen, la somme de 
350,000 francs visée au 2• du dit article i6 n'est pas remboursable: elle con 
stitue la part d'intervention du Département des Chemins· de fer, dans la con 
struction, à Montzen, d'habitations à bon marche destinées au personnel des 
chemins de fer. 

(i) Budget, n• 4-XVlll. 
Amendements, n° 223. 
Rapport, n• 283. 

(-1) Begroeting, n• .f--XVIII. 
AmP.ndementen, 2!3. 
Verslag, n• ~83. 
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Tl'fRE ·1. 

Fonds de tiers. 

TITEL· L 

CHAPITRE PHEMIER. 

Gelden van derde per~nen. 

EERSTE HOOFDSTUK. 
GEI.DBN V~N DJIRDB_ ,PEHSONBN IN ~-l!N STAATSSCHÁ.T 
NEDERGl!Lt;:Go,,N WJJlR TERUGJ31!1'AUNG' Pl,A,'TS HEIFT 
DOOll. TUSSCIIENKOllST VAN DEN l,lll'IISTER VAN FINAN 
CIÎ:N. 

ART . .W. - Voorafnemingen op de' zuivere op 
brengst van de vereffening Vl!O 'de onder dwailg 
bebeer Duitsche ~oedèrêil, rèchten e~ belangen; in 
uitvoering van artikel fOvari de Overeenkomst van 
Parijs van U Januari {925 · betreûende' de omdee- 

• !iog van .de annuïteiten van het' Dawes-plan (Sec 
tiën Ill, IV, V en VJ van het deel X van het Verdrag 
van Versait/es. • • . . . fr. {5,000,000 ,, 

Simple modification de libellé proposée en vue de combler une lacune que 
l'expérience vient de mettre en lumière. Une indemnité a en effet été tout récem 
ment accordée sut le pied de l'article 302 du Traité de Yèrsailles, alors que cet 
article n'est pas visé dans le projet de Budget, Pour évitertoute omission, il est 
évidemment préférable de se reporter en bloc à l'ensemble des dispositions des 
sections UI, IV, V et VI de la partie X du Traité de Versailles, qui toutes 
peuvent à un moment donné servir de base à une décision du Tribunal arbitral 
mixte germano-belge. A· défaut de texte légal, l'i mputation <les indemnités accor 
dées ne pourrait se faire sur le produit de la liquidation des séquestres. Comme 
~ûèim autre' crédit n'est 'inscrit au Budget à celte fin, ~a Ilqüidation <les hidelll 
nités ne rentrant 'pas dans les prévlsions de la loi devrait nécessairemént ' être 
tenue en suspens. 

FONDS DK ill!!tS DÉPOSÉS AU TRÉSOR RT DONT LE REAI· 
BOUI\SSMl!i'.ff A. UEU 'A:' L0lNTEI\VÈNTION DU MINISTRE 
DES FINANCES; 

ART. 40. - Prélèvement sur le produit· net de ia 
liquidation des biens, droits et intérêts allemands 
sous séquestre, en exécution : de l'article i0 de 
l'accord de Paris du 14 janvier 19,5, relatif à la ré 
partition des annuités du Pion Daines. (Sections Ill, 
IV, V et VI de la partie X du Traité de Versailles.) 

• , . . . • . . . . • . fr. 15,000,000 • 

ART. 8:SbI• (nouveau), - Fondations au profit des I ART. 85bi, (nieuw). - Stichtingen ten bate van rijks 
. ét~iisse,nents d'i11str11ction moyerme de l'.État. . midclelóar~ onderwij~instelligen. .· .Jr. 6,845 » 
.• , ·:·· •. . . . . . . . . . fr. 6,845 >) 

.. En vertu d'une réorganisation projetée dans l'enseignement moyen, le produit 
des fondations au prolit des établissements d'instruction moyenne de l'l!lat., sera 
dorénavant versé au Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre. Précédem 
ment, le ver~ement était effectué au Budget des établissements d: enseignement 
moyen de l'Etat. 

TITRE Il. TITEL II. 

Dépenses sur ressources spéciales sou- Uitgaven op bijzondere middelen. aan 
mtses au vlsa préalable de la Cour het voorafgaand visa van het Reken- 

. des Comptes, hor onderworpen. 

CHAPITlŒ PHE&IIER. HOOFDSTUK J. 
SUBSIDES : PARTS CONTRlllUTIVES DE TIERS DANS LA I TOELAGEN BIJDRAGEN VAN DKRDKi\ IN DE UITGAVEN 

DÉPENSE DE TRAVAUX PUBl,ICS. VOOR OPENBARE WRI\KEN. 

ART, H6hl• (nouveau). - Travriux de détourne 
me11I de la rottte le long de l'Yser au droit d1t 
« Boyau de la Mort» sur le lei•ritoire de Caukerke . 

. . . . . . . . . . . fr. 150,000 )) 

Afin de pouvoir maintenir le site de guerre dénommé « Boyau de la Mort n, 

ART, HObh {nieuw). - Verleggen der baan langs 
de11 Yur, v11n den zooge11aamiien te Boyau de la Mort» 
op lut grondgebied Gaukerke. . . ·rr. l50,000 » 



( a ) 
le Département des Travaux publics, celui de la Défense Nationale et le Touring 
club de Belgique ont conclu un accord en vertu duquel ledit Club et le Ministère 
de la Défense Nationale interviendront respectivement à ecneùrrence de {Oô,000 
et de 50,000 francs dans les frais, à résulter des travaux de détournernentde la 
route, le long de l'Yser, au droit du ,, Boyau de la Mort », sur le territoire de 
Caeskerke. 

ART. H6ter (nouveau). - Intervention dt tiers 
dans les dJpensu de premier établissement, d'nten 
sion i,u de parachlvement de chemins dt fer • . . 
• • . . • . • . . • • . fr. i,000,000, » 

AllT. H61e, (nieuw}. - Bijdragen van ~rde in de 
tdtgavtn van eersten aanleg, van uitbreiding ofvan 
vollrekking_van sp()()rWegen. • • fr. i,000,000 » 

Cet article nouveau est nécessaire pour permettre laliquidation des opérations 
du chemin de fer afférentes à cet article du· Budget de t926. • 

CHAPlTRt: Il. 
FONDS DE ftlltPl.O1 ; VBNTE OU CESSIO:( 

DE VIBUX )IATáRIAUX, ETC. 

· Jlin1stère de l'Indostrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale. 

A&T. t!6 ••.•.. Produit de la taxe spéciale de 'l cen 
times par tonne d'extraclion de charbon, destinée 
à subventionner l'Institut National des Mines de 
Frameries pour lui permettre d'accomplir la 
mission qui lui est assignée par l'arrêté royal du 
t8 août i9!3 . . . . . . . fr. {,-150,00O » 

HOOFDSTUK Il. 
WEDKK ·rE BRI..EGG!!N GBl,D!!N: VERKOOP OF OVERl,ATING 

\'AN OUDE NAT.BRIAl,EN, ENZ. ; · 

Millisterie van: Nijverheid; Arbeid 
en Maatschappelijk~ .V09rzol'8''. 

Al\T. i'l6, - Opbrengst van de speciale ~ie ·van 
~ centiem per ontgonnen, ton 'steenkool, er toe 
bestemd het Natioàaal Mijninstituut ·ie Frameries te 
steunen en het alzoo in staat te stellen de óp.dr'aéht 
te- vervullen, waarmede het "bij Koninklijk· besluit 
van t8 Au~stus -1923 werd belast. fr. i,HS0,000 " 

. . 

Article à supprimer, la Législature n'ayant pas, lors du vote du Budget des 
Voies et ~loJens pour 1927, ratifié la création d'un fonds spécial pour cet objet. 

ART. i't'7. - Produit de la taxe spéciale de 
'!5 centimes par iOO francs sur les salaires, ete., 
destinée à subventienner les institutions d'ensei 
gnement industriel, professionnel commercial et 
ménager. . . . . . . . . fr. i9.000,000 » 

ART. U7. - Opbrengst van de speciale taxe van 
'!:I centiem per 1.00 frank op de loenen, enz., er toe 
bestemd de nijverheids-, beroeps-, handels- en huis 
houdonderwijsinrichtingen te steunen • • . , 
. . . . . . . . . . . . fr. rn,000,000 » 

Article à supprimer. 
Même justification qu'à l'article i26 ci-dessus. 


